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Résumé: 
Il est actuellement admis que les opiacés perturbent la capacité à conduire de par leur effet 
dépresseur sur le système nerveux central et le relâchement des muscles lisses. Toutefois 
leur impact est variable selon la substance (héroïne > morphine > codéine = oxycodone > 
codéthyline = dihydrocodéine > pholcodine). D’après la littérature, il semble raisonnable de 
proposer un seuil de dangerosité potentielle à 10 µg/L au moment des faits pour la morphine 
dans le sang total, le seuil de dangerosité pour les autres opiacés n’étant pas suffisamment 
documenté. Les ratios sang/salive pour les opiacés sont très variables selon les individus, 
néanmoins les durées de détection sont comparables dans ces deux milieux. La 6-
acetylmorphine est également plus souvent détectée dans la salive que dans le sang.
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